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Présents : Jean MASSINI, Hélène BERTIN, Guy-Noël CHEVALLIER, Jonathan CLEMENT, 
Ghislaine DAAS, Roger DREURE, Roland FRADIN,  Joëlle GUILLAUMIN, Didier LEVIEUX, 
Arnaud MAISONNEUVE, Roger MALBEC, Xavier NYFFENEGGER, Sébastien PINEAU, Annie 
WEGRZYN. 

Excusés :  Elisabeth GOUGAT, Jean-Pierre LUBIERE 

 

ORDRE DU JOUR : 

 Approbation du procès verbal de la réunion du séminaire du 19 février 2022 ; 
 Approbation du procès verbal de la réunion du séminaire du 25 mars 2022 ; 
 Validation du calendrier et site du CDC Open 2022 ; 
 Participation aux frais des équipes qualifiées pour l’AURA et désignation des délégués ; 
 Jeunes ; 
 Tenues vestimentaires lors des championnats ; 
 Questions diverses. 

Après l’approbation des deux procès verbaux cités ci-dessus par l’ensemble des membres 
présents, le Président Jean MASSINI ouvre la séance avec l’ordre du jour 

 

I   -   VALIDATION DU CALENDRIER ET SITE DU CDC OPEN 2022 : 
 
 Les membres de la Commission Championnat se sont réunis afin d’établir le calendrier et 
les lieux pour le CDC OPEN et FEMININ de septembre. La tache n’a pas été facile mais 
néanmoins ils se sont efforcés, autant que faire se peut,  de ne mettre qu’un seul lieu à chaque 
fois pour les journées en division honneur masculin et féminin et en essayant de satisfaire au 
mieux les demandes des clubs. 
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II - PARTICIPATION AUX FRAIS DES EQUIPES QUALIFIEES POUR L’AURA ET 
DESIGNATION DES DELEGUES : 

. 
  Arnaud MAISONNEUVE fait part de la demande de l’AURA qui veut un délégué du 

CD03 par équipe pour les championnats. Après négociation avec Monsieur CHIRAND, il sera 
attribué un délégué par journée. Le fichier est complété pour MONTLUCON, LE POUZIN et 
SAINT-BONNET DE MURE. 

 
 Il sera alloué la somme de 100€ par équipe adulte qualifiée et 200€ par équipe jeune 

pour les déplacements AURA hors ALLIER. Un courrier sera mis sur le site du CDA en ce sens. 
 
 
III  -  JEUNES 
 
 Une réorganisation de la Commission jeune est proposée, Sébastien PINEAU en sera le 
nouveau responsable. Il présentera prochainement sa nouvelle équipe. 
  
 
IV -  TENUES VESTIMENTAIRES LORS DES CHAMPIONNATS :. 

 Jonathan CLEMENT responsable des arbitres, rappelle qu’il y a toujours eu des 
problèmes de tenues lors des championnats et qu’il va falloir trouver une solution pour y 
remédier. Le Comité décide que l’on doit respecter le règlement de la tenue homogène. Un 
rappel sera fait auprès de tous les présidents de clubs pour la saison prochaine et il sera 
demandé à tous les jurys de  faire respecter le dit règlement. 
 
V -  QUESTIONS DIVERSES : 
  
 Pas de questions diverses. 
 
 

La séance est levée à 21H. 
 

 
 

La Secrétaire du Comité    Jean MASSINI, Président 
Annie WEGRZYN     du Comité Départemental de l’Allier. 

               


